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Le 5 février 2007, la citoyenne obtient un emploi à l’essai, à temps partiel. Son agente d’aide 
sociale l’informe qu’elle devra déposer sa demande de supplément de retour au travail 
lorsque son emploi sera à temps plein. Au début du mois de mars, elle obtient un poste  
de 20 à 25 heures par semaine. Dans les faits cependant, elle effectue plus de 30 heures 
par semaine. Elle dépose donc sa demande le 28 mars, conformément aux directives  
de son agente, se croyant à l’intérieur du délai de 30 jours. 

Sa demande est rejetée au motif que son emploi n’est pas d’une durée de 30 heures  
par semaine et que son revenu de base est inférieur au salaire minimum. Le directeur 
du Centre local d’emploi confirme ce refus malgré les bordereaux de paie indiquant  
des revenus supérieurs au salaire minimum et un horaire de travail de plus de 30 heures 
par semaine. Nouveau refus lors du réexamen administratif, au motif cette fois que  
le dépôt de la demande de supplément ne respecte pas le délai de 30 jours civils après  
le début de l’emploi. La citoyenne contacte alors le Protecteur du citoyen.

Ce dernier s’adresse au Ministère ; il souligne que l’horaire de la citoyenne est devenu 
à temps plein à l’intérieur de 30 jours et que l’information transmise par l’agente pou-
vait conduire à une compréhension erronée des conditions d’admissibilité à la mesure. 
L’objectif de la mesure n’est-il pas d’aider les prestataires dans leurs efforts pour  
retrouver leur autonomie ?

La citoyenne, qui occupe toujours son emploi, a finalement reçu le supplément de 500 $.

En janvier 2006, une prestataire obtient un emploi dans une garderie, à titre de remplaçante. 
Elle fait sa demande de supplément de retour au travail en mars de la même année.  
Il faudra toutefois attendre une année avant que le Centre local d’emploi accepte de 
traiter sa demande, qui sera refusée. La dame n’avait pas travaillé pendant une période de  
14 semaines consécutives.

Dans les faits, toutefois, la citoyenne a travaillé 24 semaines, avec un arrêt d’une semaine 
après une période initiale de 10 semaines. Elle explique que cet arrêt était hors de son 
contrôle puisque le remplacement qu’elle effectuait avait alors pris fin. En avril 2007, à la 
suite du réexamen administratif, sa demande est à nouveau refusée pour le même motif. 

Donnant suite à la plainte reçue, le Protecteur du citoyen fait valoir au ministère de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale que l’application stricte de cette mesure ne concorde pas avec  
les objectifs qu’elle vise, qui sont d’encourager et d’appuyer le retour au travail. La citoyenne 
n’est plus prestataire depuis janvier 2006 et travaille toujours dans une garderie. Le supplé-
ment de retour au travail lui a finalement été versé à l’été 2007.



Après avoir bénéficié d’aide sociale pendant quelques années, une prestataire retourne 
sur le marché du travail en mai 2007. Elle obtient un emploi dans la fonction publique 
et son contrat initial est de 17 semaines, pendant lesquelles elle reçoit une formation. 
Si les budgets le permettent, son contrat sera par la suite renouvelé. Son contrat est 
effectivement prolongé jusqu’en février 2008.

Sa demande de supplément pour le retour au travail est refusée en première instance, 
et lors du réexamen administratif. En effet, bien qu’elle travaille à Montréal, la citoyenne 
habite Longueuil. Dans ce cas, ce sont les critères propres à la Montérégie qui s’appliquent :
l’emploi doit être d’une durée de 18 semaines consécutives. Le fait que son contrat soit 
prolongé n’y change rien. Seule la durée du contrat initial est considérée. 

Devant ces refus, madame s’adresse au Protecteur du citoyen qui, après analyse du dos-
sier, intervient auprès du Ministère. Il est d’avis qu’un autre angle d’analyse s’impose.  
D’une part, l’emploi de la plaignante est à Montréal, où le critère est de 14 semaines. 
D’autre part, à la fin du mois de janvier 2008, la citoyenne aura cumulé 39 semaines 
consécutives de travail. Pourquoi exclure les semaines prévues dans la prolongation  
d’un emploi? D’autant plus que la durée de son travail est indépendante de sa volonté.

Soulignons ici que, selon une étude du Secrétariat du Conseil du trésor5, les employés 
occasionnels représentent 18 % de l’effectif de la fonction publique du Québec. Les auteurs 
de l’étude relèvent que : « […] certains employés demeurent toute leur carrière sous  
ce statut, soit par le renouvellement de leur poste d’occasionnel, soit par la succession 
de différents postes d’occasionnels. » Exclure la prolongation d’un contrat initial aux 
fins du calcul des semaines de travail revient donc à exclure les personnes détenant  
le statut d’occasionnel. La citoyenne a donc reçu le supplément, auquel elle avait droit,  
en septembre 2007.

Pour améliorer le traitement de ces dossiers, le Protecteur du citoyen a recommandé 
au ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale de revoir les critères d’admissibilité 
au supplément de retour au travail. Notons que 60,9 % des demandes de réexamen 
administratif adressées au Ministère en 2006-2007 portent sur cette mesure. 
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Pacte 
pour l’emploi 

En 1991, à l’âge de 18 ans, une jeune fille quitte sa famille pour aller vivre avec un compa-
gnon. L’homme s’avère rapidement possessif et manipulateur. Après la naissance d’un enfant  
et trois ans de vie commune, elle fuit la violence de ce conjoint et emmène avec elle l’enfant.

La citoyenne se réfugie alors chez des amis où elle fait la connaissance d’un jeune homme 
souffrant d’épilepsie et d’une paralysie partielle. En 1995, elle emménage avec ce dernier 
dans un appartement. Ils se marient et ont quatre autres enfants. Le ménage vit d’aide 
sociale. En 2005, le conjoint est subitement atteint de la « bactérie mangeuse de chair »  
et décède. 

Ainsi, quelques mois plus tard, les enfants se confient à leur mère et racontent les abus 
sexuels dont ils ont été victimes de la part du défunt. Psychologiquement, c’est la dérive. 
Financièrement aussi car la prestation d’aide sociale est passée de 1 211 $ ( deux adultes )  
à 680 $ ( un seul adulte ). C’est bien peu pour une famille monoparentale comptant cinq 
enfants âgés respectivement de 10, 8, 7, 5 et 2 ans.

La Direction de la protection de la jeunesse ( DPJ )  intervient et trois des enfants sont placés 
en foyer d’accueil. Madame commence aussi à avoir des problèmes de santé. Elle souffre 
d’une maladie dégénérative qui affecte ses capacités psychomotrices. Elle est dépressive 
et fait un séjour à l’hôpital. 



Le Protecteur du citoyen est intervenu pour aviser le Ministère de la situation particulière 
de cette citoyenne qui, dans l’état où elle se trouvait, n’avait pas entrepris de démarche pour 
obtenir la prestation à laquelle elle avait droit. Preuves médicales à l’appui, le Protecteur 
du citoyen lui a obtenu une prestation plus élevée, soit celle prévue au Programme  
de solidarité sociale qui s’élève à 870 $ par mois. 

Une citoyenne reçoit une lettre du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale l’infor-
mant que, selon les renseignements obtenus du Directeur de l’état civil, elle est mariée.  
Or, madame est célibataire, ce qui modifie le montant de la prestation. Elle s’empresse 
alors de faire une déclaration assermentée réfutant cette allégation. Ce n’est pas suffisant. 
On lui demande également une attestation de célibat délivrée par le Directeur de l’état 
civil, au coût de 20 $.

Après enquête, le Protecteur du citoyen constate que les échanges électroniques avec  
le Directeur de l’état civil ont dévoilé qu’il existe une dame du même nom, née la même 
date que la plaignante qui, elle, est effectivement mariée. Bien que l’ensemble de ses 
prénoms contienne celui de « Marie » – comme plusieurs femmes au Québec – ce n’est pas 
son prénom usuel. 

À la demande du Protecteur du citoyen, le Ministère a lui-même fait les vérifications  
auprès du Directeur de l’état civil. Il s’agissait bien d’une autre personne. Poussant plus 
loin son intervention, le Protecteur du citoyen a de plus recommandé que le système  
informatique soit modifié afin d’inclure suffisamment d’espace dans les champs « nom »
et « prénom » pour y inscrire toutes les données telles que, par exemple, « Marie-Marthe »
pour un prénom et non simplement « Marie » ; « Côté-Tremblay » pour un nom de famille, 
et non simplement « Côté ». Cette modification permettrait de mieux identifier les person-
nes, diminuant d’autant les risques d’erreur.

Le Ministère a procédé aux modifications du système informatique à l’automne 2007.







Alors qu’elle reçoit des prestations parentales pour son deuxième enfant, une travailleuse 
apprend qu’elle est à nouveau enceinte. Comme il s’agit de grossesses consécutives,  
elle répond à une première condition ( article 31.1 du Règlement ) . Éducatrice spécialisée, 
elle cumule deux emplois, un à la Commission scolaire, l’autre dans un centre de réadap-
tation pour enfants. La deuxième situation visée est celle des femmes qui occupent plus 
d’un emploi ( article 31.2 du Règlement ).

Il existe des dispositions réglementaires spéciales pour traiter ce type de dossier. Ainsi, 
dans le cas de grossesses consécutives, le montant de la prestation parentale est le même 
que celui accordé pour la grossesse antérieure, à certaines conditions cependant. 

En effet, pour bénéficier de cet assouplissement réglementaire, il faut avoir reçu  
des prestations pour la grossesse antérieure. Une autre condition pose souvent problème, 
c’est qu’il faut avoir été dans l’impossibilité de gagner un revenu assurable pendant plus 
de 15 semaines durant la période de référence ( celle qui sert au calcul de la prestation ).
La citoyenne ayant exercé pendant plus de 15 semaines l’un de ses emplois durant cette 
période ( elle était en retrait préventif pour l’autre emploi ), l’assouplissement réglementaire 
prévu ne peut donc s’appliquer. 

L’autre assouplissement prévu au règlement concerne les femmes qui occupent plus  
d’un emploi et qui bénéficient d’un retrait préventif pour l’un d’eux7. Afin de ne pas les 
pénaliser, le règlement permet de créer une nouvelle période de référence pour tenir 
compte du revenu total habituellement gagné même si la travailleuse n’occupait qu’un 
seul emploi pendant la période de référence ( 52 semaines cette fois ). La condition requise 
est d’avoir reçu un revenu pendant le retrait préventif ( pour l’autre emploi ).

Ici encore, la citoyenne ne peut bénéficier de l’assouplissement réglementaire. Durant 
cette période, elle était en retrait préventif de ses deux emplois, ses employeurs n’ayant 
pas réussi à la relocaliser dans son milieu de travail. De toute façon, la nature de son travail 
est telle que les risques sont présents quel que soit le lieu de travail. Comme elle recevait 
des prestations du Régime québécois d’assurance parentale durant la période qui s’étend 
du 1er avril 2006 au 1er avril 2007, c’est plutôt l’article 32 du Règlement qui s’est appliqué. 
Cet article prévoit une prolongation de la période de référence. Malgré cette prolongation, 
sa prestation ( 250 $ par semaine ) est calculée à partir d’un seul revenu. 

La citoyenne conteste le fait qu’elle ne peut bénéficier d’aucun des assouplissements 
prévus au Règlement bien que sa situation corresponde aux exceptions identifiées par  
le législateur. Dans un cas elle a trop travaillé, dans l’autre pas assez. Malgré ses efforts,  
elle est pénalisée. 




